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FORMATION MAC SST 

Maintien et Actualisation des Compétences 

Sauveteur Secouriste du Travail 
Nature de la 

formation : 
Formation MAC SST (Maintien et Actualisation des Compétences du Sauveteur Secouriste du Travail) 

Objectif 

Maintenir les compétences du Secouriste du Travail acteur de la prévention dans son entreprise ou son établissement. 

Cette formation permet de maintenir les compétences : 

- maîtriser la conduite à tenir et les gestes de premiers secours (mettre en sécurité la personne accidentée, réagir 
face à un saignement ou un étouffement, utiliser un défibrillateur…),  

- savoir qui et comment alerter dans l’entreprise ou à l’extérieur de l’entreprise,  
- repérer les situations dangereuses dans son entreprise et savoir à qui et comment relayer ces informations dans 

l’entreprise,  
- participer éventuellement à la mise en œuvre d’actions de prévention et de protection. 

Publics concernés 
Toutes entreprises, tout public titulaire du certificat SST 

4 personnes minimum, 10 maximum  

Prérequis : Être titulaire du certificat SST délivré par le réseau Assurance Maladie Risques professionnels / INRS 

Durée / Dates / lieu 

Au minimum 7heures 

1 journée complètes à définir / ou 2 demi-journées Consécutives ou non. 

(espacées d’une semaine maximum afin d’assurer une cohérence pédagogique de l’ensemble de la formation) 

Intra ou Inter-entreprises 

Programme / 

Contenu de la 

formation 

Présentation : du formateur, des participants de l’organisation de la formation 

Mise en commun des expériences en tant que SST 

Evaluation permettant de repérer les écarts par rapport au comportement attendu du SST 

Rappel sur la structure de l’intervention du SST et les points spécifiques de prévention dans l’entreprise 

Mise à jour et révision des méthodes d’intervention face à une situation d’accident du travail : 

- protection adaptée « PROTEGER » 
- examiner la(les) victime(s) avant / et pour la mise en œuvre de l’action choisie en vue du résultat à obtenir 

« EXAMINER » 
- alerter ou alerter en fonction de l’organisation des secours dans l’entreprise « FAIRE ALERTER OU ALERTER » 
- Mise à jour et rappel des méthodes de secours au(x) victimes(s) « SECOURRIR » 

 Lorsqu’une victime saigne abondamment 

 Lorsqu’une victime s’étouffe 

 Lorsqu’une victime se plaint de malaise 

 Lorsqu’une victime se plaint de brûlures 

 Lorsqu’une victime se plaint d’une douleur empêchant certains mouvements 

 Lorsqu’une victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondamment 

 Lorsqu’une victime ne répond pas mais elle respire 

 Lorsqu’une victime ne répond et ne respire pas 
Evaluation : mise en situation d’accident du travail simulée et/ou Entretien oral 

Clôture de session / obligations administratives / bilan / ressentis des stagiaire / conseil pratiques de la suite à donner à 

cette formation 

Modalités 

pédagogiques 

Et matériels 

Brainstorming, exposés interactifs, démonstrations pratiques, étude de cas, mise en situation... 

Salle de cours avec point d’eau. Vidéoprojecteur. Supports pédagogiques papier et audio-visuels. Malette INRS Plan 

d’intervention. Malette IconeGraphic, Mannequins Adulte, Enfant, Nourrisson, Mallette Prothèses et maquillage, 

Consommables, Défibrillateur Pédagogique… 

Modalités 

d’évaluation / 

validation de la 

formation 

Evaluation réalisée tout au long de la formation + certification finale selon grille de certification élaborée par l’INRS 

Selon le formateur, sous réserve que le candidat soit apte à mettre en œuvre l’ensemble des compétences attendues du SST, 

la réussite à l’évaluation entraine l’obtention d’une attestation de réussite puis ultérieurement d’un nouveau certificat SST. 

Ce renouvellement de certification est valable 24 mois au niveau national et est délivré par AXE FORMATION organisme de 

formation habilité par le réseau Assurance maladie Risques professionnels / INRS. 

Intervenants Formateur SST à jour de sa formation continue 

Intervenants 

Modalités 

financières 

Tarif individuel 
Tarif de groupe 

(minimum 4 personnes / maximum 10 personnes) 

90,00€ H.T. 

Soit 108,00€ T.T.C 

500,00€ H.T. 

Soit 600,00€ T.T.C 

Supplément pour déplacement selon zone 

RECYCLAGE SST TOUS LES DEUX ANS 


